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Ingönieurs diplömes äonstructeurs. L'un des certilieats doit
ötre un certificat general, le certificat de mathematiques generales

est exclu.
Ingönieurs diplömes möcaniciens ou eiectriciens. L'un des

certilieats doit etre un certificat general, les certilieats de

mathematiques generales et d'eleetrotechnique sont exclus.
Ingenieurs diplömes chimistes. Tous les certilieats de chimie

sont exclus.
Rappeions que les certificats d'ötudes suKrieures ne sont

en eux-memes ni des grades, ni des diplömes. Mais le grade
de licenciö es sciences est aecorde ä tout candidat justifiant
de cinq certificats d'ötudes supörieures. D'apres les decisions
indiquees ei-dessus, on voit que ce nombre de certificats sera
reduit ä deux pour les ingenieurs diplömes de Lausanne.

La liste actuelle des certificats delivres par la Faculte des
sciences de Lausanne est la suivante :

Certificats generaux: Calcul differentiel et integral,ji|öomö-
trie supörieure, Mecanique rationnelle et analytique,
Physique generale, Chimie generale, Mathematiques generales
apphquees.aux sciences, Zoologie, Botanique, Geologie,
Mineralogie.

Certificats speciaux: Analyse supörieure, Physique mathö-
matique, Calcul des probabilitös. Astronomie, Chimie
physique, Geophysique. Anatomie et physiologie generales,
Hygiene et parasitologie, Physiologie. Chimie appliquöe^Electro-
technique.

Des dispositions spöciales s'appliquent aux ingenieurs diplömes

de Lausanne qui veulent obtenir une licence leur permettant

d'enseigner dans les Etablissements secondaires du canton
de Vaud. La. licence leur sera delivree s'ils justifient de deux
certificats d'ötudes supörieures, mais la nature de ces certificats

a ete fixee par la Faculte des sciences et varie suivant
qu'il s'agit de l'enseignement des mathematiques, des sciences

physiques ou des sciences naturelles.* En outre, ils devront
avoir suivi certains cours determines et avoir obtenu le certificat

d'aptitude pedagogique. La Faculte des sciences donnera
sur demande tous les renseignernents dösires sur ces dispositions

spöciales.
Gräce aux döcisions önumörees ci-dessus,. les ingenieurs

diplömes de Lausanne pourront sans recommencer toutes
leurs etudes et sans trop de difficulte, s'ils le desirent, faire
leur carriere dans l'enseignement. Quant aux elöves de l'Ecole
d'ingönieurs, ils pourront, durant leurs etudes, soit approfon-
dir certaines des branches du programme de l'Ecole, soit en
etudier d'autres, qui ne fönt pas partie du plan d'ötudes des

ingönieurs, mais qui les intöressent particuliörement et, s'ils
ont obtenu les certificats necessaires, ils auront, ä leur sre
suivant les circonstances, et leurs aptitudes spöciales, la possi-
bilite de se consacrer ä la technique ou ä l'enseignement.

Soeiete suisse des Ingönieurs et des Architectes.
Changements ä l'etat des membres survenus au cours

du premier trimestre de 1923

(Saite et fin.) *

4, Transferts.
Section de Bäle : Fritz Bohny, arch., Sissach, (auparavant

section de Berne).
Section de Berne : Alb. Wyttenbach, arch., Berne (auparavant

Miislinweg 4, Bäle); Eugen Labhardt, ing. en chef C.F.F.,
Berne (auparavant Mayweg 12, Bäle); Hans Reifler, ing., Berne
Brunnadernstr. 61, (auparavant Argovie) ; Ernst Zwick)', ing.,
Berne Brüokfelfstr, 10 a, (auparavant Argovie).

Section de Genöve : Rene Correvon, ing., Geneve, Carrefour
de Villereuse 1 (auparavant Grisons).

Section de Soleure : Max Baumgartner, arch., Soleure
(auparavant Zurich).

Section de Winterthur : Alb. Bodmer, ing., .Winterthur,
Jonas Furrerstr. 84 (auparavant Berne).

Section de. Zurich : Richard Bracher, arch., Poststr. Zoug
(auparavant membre isole).

Membres isolös: E.-G. Constam-Gull, ing. möc, A. B. Vapor-
akumulator. Stockholm 3 (auparavant Zurich) ; H.-E. Dänd-
liker, ing., Kuhlenwall 44, Duisburg (auparavant Zurich).

5. Changements d'adresse.
Section de Geneve : Armand Risch, ing., Rue Charles

Galland 15 1, Geneve.
Section de Lucerne : Ed. Schwarz, ing. C.F.F., Sonneggst.

45, Zurich 6.
Section de Zurich : Louis Bonna, ing. möc, im eisernen

Zeit 8, Zurich 6. ;H.-L. von Erlach, ing. möc, Brunnadernstr,
57 Berne ; Oskar Höhn, ing., Limmatquai 34, Zurich ; Ernst.
Münster, ing., Nordstrasse 8, Höngg ; Walter Schmid, ing.
möc, P. 0. Box 16 F (Central) Tokyo (Japan) ; Eugen Zeller,
ing., Feldmeilen ; Paul Zigerli, ing., Mühlebachstr. 172,
Zurich 8.

Membre isole: Heinrich Tempelmann, ing., « La Construc-
tora » S. A., Lös (Valle de Aran) Espana.

Membres dont l'adresse actuelle est inconnue: Paul-W. See-

wer, ing. (auparavant Londres S. W.). A. Zehnder, ing. civ.,
(auparavant Geneve).

Rapport trimestriel du Service technique suisse
de placement (1er janvier au 31 mars 1923).

Au 1er avril 1923 le service de placement avait recu 421
demandes d'emploi qui se repartissent comme suit:

Candidats pourvus
d'une eulture universitaire

Techniciens Personnel auxiliaire

Architectes 18 Architectes 35 Dessinateurs-
Ingenieurs-construeteurs 114 pr travaux Architectes 11

» mecaniciens •21 du sous-sol 43 Mecaniciens 14
» ölectriciens 34 Mecaniciens 51 Eiectriciens 4
» topographes 6 Eiectriciens 33 Arts industriels 1

» ruraux 2 Geometres 3 Divers 2
» chimistes 14 Fondeurs 3
» geologues et Chimistes 6

des mines 4 Divers -
TOTAL 213 TOTAL 176 TOTAL 32

1 Voir Bulletin technique du 12 1923, page 124.

107 emplois vacants furent signales dont 14 ont ötö pourvus,
65 sont encore pendants, tandis que les autres furent pourvus
par une autre voie. En tout 485 offres ont ötö transmises.

On a commence l'organisation d'un service d'informations
ä l'etranger qui a dejä fourni des rapports dont voici la subs»
tance:

I. Europe. — Les rapports sont pour la plupart tres pessimis
tes. Comme en Suisse, la crise gönörale a provoque dans ces'

pays une surabondance de personnel technique. En vue de

parer au chömage, la plupart des Etats ont ödictö des mesures
restrictives de rimmigration. Des emplois vacants sont
souvent röservös ä des ötrangers ä la nationalite suisse lorsqu'ils
ne peuvent ötre remplis par les ressortissanls du pays.

Quelques possibilitös d'emploi ne sont, pour le moment,
signalees qu'en Espagne, en Roumanie, en Belgique, en You-
goslavie et aussi, mais avec encore moins de chances de succes,
en France et en Italie.

Le S. T. S. s'est mis en relations avec des correspondants
qualifiÖ8 dans les pays les moins dcfavorables.

II. Pays d'outre-mer. — II y a lieu d'observer que, d'une
maniöre gönörale, les possibilitös d'emploi pour les techniciens

suisses ont fortement diminuö dans - les dix derniöres
annöes, du fait, surtout, de la guerre. De nombreuses öcoles
forment chaque annöe un grand nombre de techniciens. d'oü
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